
 

S : Bibliothèque 

Aux bibliothèques et aux centres de documentation et de consultation d'archives dans lesquels 
l'effectif total du public admis est supérieur ou égal à l'un des chiffres suivants :  

• –  100 personnes en sous-sol ;  

• –  100 personnes en étage et autres ouvrages en élévation ;  
• –  200 personnes au total.  

Système de sécurité incendie 

Les systèmes de sécurité incendie sont définis à l'article MS 53, les équipements d'alarme sont 
définis à l'article MS 62. 
 
Les établissements de 1re catégorie doivent être équipés d'un système de sécurité incendie de 
catégorie A.  

Les établissements de 2e catégorie doivent être équipés d'un système de sécurité incendie de 
catégorie B. 
 
Les autres établissements doivent être pourvus d'un équipement d'alarme du type 2 b.  
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